DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DU RNCREQ
R3439-99

Pièce HQD-3, doc. 4

Demande 1 :

À la page 2 de 4, au point 4.4.1, lignes 21 à 23, il est écrit :

«4.4.1
Hydro-Québec propose de revoir, en collaboration avec les groupes représentant les consommateurs, les moyens mis en place pour aider le client à mieux comprendre sa consommation et sa facture.»

Devons-nous comprendre que l’entreprise n’a pas l’intention de collaborer avec les intervenants reconnus autres que les groupes représentants les consommateurs ?

Demande 2 :

À la page 2 de 4, aux lignes 27 et 28, il est écrit : 

« Hydro-Québec privilégie une approche basée sur la compréhension par le client de sa propre consommation plutôt que sur la comparaison avec des tiers.»

Demande 2 a) :

Outre le fait que l’information expliquant la facture du client et la consommation d’électricité soit déjà disponible à Hydro-Québec, quelles sont les raisons qui amènent Hydro-Québec à privilégier une approche basée sur la compréhension par le client de sa propre consommation?

Demande 2 b) :

Quelles recherches, données factuelles ou considération théoriques, ont permis à Hydro-Québec d’élaborer ces raisons?

Demande 2 c) :

En quoi la simple compréhension par le client de sa propre consommation peut-elle informer le client relativement à son efficacité énergétique ou son profil de consommation ?

Demande 3 :

À la page 3 de 4, aux lignes 16 à 21, il est écrit :

« Enfin, un questionnaire sur la justification d’une consommation élevée est aussi disponible aux clients qui en font la demande afin de leur permettre de calculer leur consommation pour une période de 60 jours selon les appareils qu’ils possèdent.  Le client peut retourner cette grille à Hydro-Québec pour fins d’analyses.  Dans certains cas, un inspecteur en mesurage effectuera une vérification du compteur chez le client.»

Demande 3 a) :

À partir de quelle consommation et en fonction de quelles normes peut-on considérer qu’une consommation est élevée?

Demande 3 b) :

Combien de clients d’Hydro-Québec ont une consommation élevée ?  (des chiffres approximatifs seraient suffisants)

Demande 3 c) :

Parmi ces clients, combien demandent d’obtenir le questionnaire en question ?  (des chiffres approximatifs seraient suffisants)

Demande 3 d) :

Parmi ceux qui obtiennent ce questionnaire, combien le retournent? (des chiffres approximatifs seraient suffisants)

Demande 3 e) :

Hydro-Québec a-t-il suivi la consommation de ceux qui ont bénéficié des analyses mentionnées au passage cité.

Demande 3 f) :

Ce suivi a-t-il révélé des changements dans la consommation des clients ainsi informés ? Si oui, quels furent ces changements ?

Demande 3 g) :

Les clients à consommation élevée sont-ils alertés par Hydro-Québec de l’ampleur de leur consommation autrement que par leur facture ?

Demande 3 h) :

Si l’initiative est laissée entièrement aux clients quant à l’appréciation de leurs consommations, Hydro-Québec fournit-il, avec l’analyse demandée, quelque forme de comparaison avec d’autres clients munis de mêmes équipements et logés dans des locaux comparables ?

Demande 4 :

Quant à l’affirmation à l’effet qu’aucune information n’est disponible à Hydro-Québec quant aux consommations comparées pouvant servir à informer le client sur son efficacité énergétique :

Nous sommes informés qu’il y a à peu près 15 ans, un sondage avait été mené auprès de quelque quarante mille (40,000) client d’Hydro-Québec aux fins de comparaison des consommations et d’étude des facteurs pouvant l’influencer.

Dans le même ordre d’idées, nous sommes informés qu’Hydro-Québec avait l’habitude d’offrir à ses employés de faire visiter leurs foyers par des spécialistes pour fins d’évaluation, de comparaison et de correction le cas échéant (consommation élevée) de leur consommation.

Demande 4.1 :

Hydro-Québec pourrait-il rendre disponibles aux intervenants les résultats de ce sondage en faisant omission, bien entendu, de tout renseignement pouvant identifier les individus ou personnes « sondés »?

Demande 4.2 :

Quels programmes, réactions ou décisions les résultats de ce sondage ont-ils engendrés chez Hydro-Québec ?

Demande 4.3 :

Hydro-Québec pourrait-il rendre disponibles aux intervenants les résultats de ces visites et les constatations et conclusions qu’Hydro-Québec en a tirées en faisant omission, bien entendu, de tout renseignement pouvant identifier les individus ou personnes « visités »?

Demande 4.4 :

Combien de ces visites ont-elles été effectuées?

Demande 5 :

Nous sommes informés qu’en 1992, (ou à peu près), un questionnaire très élaboré fut expédié à un échantillonnage de clients. Ce sondage/enquête aurait pour nom « ECO-KILO ». Selon nos informations, la proportion de retour de ce sondage/enquête, malgré l’ampleur du questionnaire, atteignait 60%.

Demande 5.1 :

Nous demandons une copie de la compilation des résultats de ce sondage/enquête ainsi q’un exemplaire du questionnaire.

Demande 5.2 :

Quelles décisions, réactions, suivis, Hydro-Québec a-t’il donné aux résultats obtenues?
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